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STRUCTURES ET ADMINISTRATION
SECTION 1
STRUCTURES DE BASE 

Article 7 : LE COMITÉ

LE COMITÉ est la structure de base de l’APR - YAAKAAR. Il est composé de 100 (cent) membres appartenant 
à une même aire géographique.

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : Le comité se réunit en assemblée générale au moins une fois par mois.
L’Assemblée générale est l’instance délibérante du comité.

LE BUREAU : Le bureau du comité compte 15 (quinze) membres démocratiquement désignés par l’Assemblée 
Générale. Il se réunit au moins une fois tous les 15 (quinze) jours.

LES DÉLÉGUÉS : Le Comité désigne 10 (dix) délégués  pour être membres du Collège des Représentants de 
la section de quartiers à l’échelle de la commune, de villages à l’échelle de le communauté rurale, dont 03 (trois) 
qui vont être membres de droit des bureaux de ces structures.

LA SECTION
La Section est constituée de l’ensemble  des comités d’un même quartier au niveau d’une commune ou de villages 
au niveau d’une même communauté rurale.

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : L’ensemble des militants de la Section forme l’Assemblée Générale.

LE COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS : 10 (dix) membres par comité constituent le Collège des 
Représentants de la Section. Il est l’organe délibérant de la Section.

LE BUREAU : Le bureau de la Section est composé de 17 (dix sept) membres démocratiquement désignés par 
l’Assemblée Générale, soit par consensus, soit par un vote sur la base de candidatures individuelles et non de 
listes.

LES DÉLÉGUÉS : La Section désigne 20 (vingt) délégués  pour être membres du Collège des Représentants 
de la Coordination Communale ou de la Coordination Rurale, dont 03 (trois) qui vont être membres de droit des 
bureaux de ces structures.

Les Coordonnateurs des Structures Intégrées des sections sont  membres de droit du Collège des Représentants de 
la Coordination Communale ou Rurale.
           

LA COORDINATION COMMUNALE : C.C
La Coordination Communale (CC), est constituée de l’ensemble  des sections d’une même commune.

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : L’ensemble des militants de la CC forme l’Assemblée Générale.
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LE COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS : Le Collège des représentants de la DSE est constitué de 05 
(cinq) délégués par coordination de ville. Il en est l’organe délibérant.

LE BUREAU : Le Bureau de la DSE est composé de 31 (trente et un) membres désignés démocratiquement par 
le Collège des Représentants.

LES DÉLÉGUÉS : Chaque DSE désigne 02 (deux) membres, dont son Coordonnateur Général, comme 
délégués au Conseil National.

Les Coordonnateurs Généraux des Coordinations des Sénégalais de l’extérieur sont  membres de droit du Conseil 
National.
   
LES STRUCTURES INTÉGRÉES
Les Structures Intégrées du parti sont organisées autour des groupes suivants : Les femmes, les jeunes, les élèves 
et étudiants, les sages, les comités d’entreprises, les intellectuels et cadres, les enseignants, les arabisants, les élus 
et les organismes affiliés. EIles épousent les contours des structures qui les portent.

SECTION 2 
LES ORGANISMES INTERNES

L’Organisme interne est la fusion organique sous forme de mouvement national de  chaque catégorie de structures 
intégrées du parti. Il assure l’animation politique sectorielle du parti au plan national.
Les Organismes internes du parti sont:
- Le Mouvement National des Femmes Républicaines,
- Le Mouvement National des Jeunes Républicains,
- Le Mouvement National des Elèves et Etudiants Républicains,
- Le Conseil National des Sages,
- Le Mouvement National des Enseignants Républicains,
- Le Mouvement National des Arabisants Républicains,
- La Fédération Nationale des Comités d’Entreprises Républicains,
- La Convergence des Cadres républicains pour la réflexion et l’action,
- La Chambre Nationale des Elus Républicains,
- Les Organismes Affiliés.

SECTION 3
LA PRÉSIDENCE
LE PRÉSIDENT
En toutes circonstances, le Parti est représenté par le Président.
Le Président est le seul à pouvoir engager le Parti dans ses initiatives et propos.
Aucun militant ne peut prendre des initiatives ou faire des déclarations au nom du Président et pour le compte du 
parti, sauf s’il est mandaté par le Président.
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Le Président est chargé de coordonner l’action du parti dont il doit veiller à l’application fidèle des décisions et 
des orientations.

Il nomme des Superviseurs nationaux qui constituent le corps de contrôle du parti.

Le Président nomme 02 (deux) Vice-présidents dont une femme, un Coordonnateur National et un Coordonnateur 
National Adjoint dont il définit les attributions, lesquelles sont  déclinées dans le Règlement Intérieur du parti.

Il est élu pour une durée de 05 (cinq) ans, renouvelable à l’occasion des congrès ordinaires du parti.

SECTION 4 
LES INSTANCES NATIONALES
LE CONGRÈS
Le  Congrès est l’instance suprême du parti. Il se réunit au moins une fois tous les 05 (cinq) ans en session 
ordinaire, ou en session extraordinaire, sur convocation du Président ou du Conseil National.
Il est composé d’au moins 1000 (mille) délégués.

Le Congrès élit le Président du parti suite au rapport de politique générale introduit par le Président sortant.

En cas de défaillance, la Congrès peut être convoqué par les 4/5 de ses membres.

Le Congrès définit les options fondamentales, les orientations et les moyens d’action du parti.

Il valide la composition du Conseil National, du Bureau Politique, du Secrétariat Exécutif National, des Organ-
ismes Internes et Organismes affiliés.

Les observateurs peuvent être admis au Congrès.
Leur liste est établie par le Conseil National sur proposition du Président du parti.

LE CONSEIL NATIONAL: C.N
Le Conseil National (CN), est composé de délégués des Délégations Départementales et des Délégations des 
Sénégalais de l’extérieur, des Organismes Internes et Organismes affiliés, des Coordonnateurs des Conventions 
Régionales, de l’ensemble des membres des instances nationales du parti ; des parlementaires, des présidents de 
conseil régional et des maires membres du parti.

Le CN compte 200 (deux cents) membres au moins.

Il définit la politique du parti à la lumière des orientations et directives du Congrès.
Il contrôle l’action du Bureau Politique, du Secrétariat Exécutif National, des Organismes Internes et organismes 
affiliés.

Entre 02 (deux) Congrès, le CN est l’organe souverain. Il est habilité dans ce cas, si l’urgence le commande ou si 
la situation l’exige, à prendre toute mesure nécessaire au bon fonctionnement du parti.
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Le CN se réunit  en session ordinaire, sur convocation du Président, au moins une fois tous les 06 (six) mois.
 
Il peut, toutefois,  et à la demande de 4/5 des délégués présents, être transformé en congrès extraordinaire.

Avant la tenue de chaque Congrès, le CN détermine, sur la base des cotisations parvenues à la Trésorerie Générale 
du parti, le nombre de voix de chaque Délégation départementale pour permettre un vote équitable.

Le vote par procuration est possible dans la limite de 01 (un) seul mandat.

Le CN examine, en dernier ressort, les appels en contestation de rejet de candidature.
Il rend ses décisions au plus tard 15 (quinze) jours après sa saisine.

La saisine du CN doit intervenir dans les trois jours qui suivent la notification de rejet.
.
LE BUREAU POLITIQUE : B.P
Le Bureau Politique (BP) est chargé ; d’une part de préparer les dossiers politiques et, d’autre part,  d’éclairer sur 
les questions touchant aux divers domaines du développement socioculturel, économique,  mais également à la 
géopolitique.

Le BP compte 100 (cent) membres.

Le BP se réunit au moins une fois par mois sous la direction du Président du parti.

LE SECRÉTARIAT EXÉCUTIF NATIONAL : S.E.N
Le Secrétariat Exécutif National (SEN), est l’organe de direction du parti. Il contrôle les orientations du parti, 
apprécie et sanctionne l’activité du Bureau Politique, des Organismes Internes et  autres Organismes affiliés.

Le SEN compte 35 (trente cinq) membres au moins nommés par le Président du parti qui définit leurs attributions.

La liste des membres du SEN doit être publiée par le Président du parti avant la première réunion de l’instance.

Le SEN reçoit, examine et valide les candidatures à la Présidence du parti.

IL se réunit  au moins une fois par semaine sous la direction du Président du parti.
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